
 

SASU TROPIS IMMOBILIER - Carte Professionnelle transaction n°3101 2017 0000 19223 

Caisse de garantie souscrite auprès de la CEGC n°275 19 TRA 151 

 

 

 

 

HONORAIRES TRANSACTIONS 
(Grille actualisée le 20/11/2019) 

 

VENTE de biens  

à usage d’habitation 
Modalités* A la charge de : 

0 à 49 000€ 10% TTC Vendeur 

50 000€ à 99 999€ 9,50% TTC Vendeur 

100 000€ à 149 000€ 8,50% TTC Vendeur 

150 000€ à 199 999€ 8% TTC Vendeur 

200 000€ à 299 999€ 7% TTC Vendeur 

300 000€ à 499 999€ 6% TTC Vendeur 

500 000€ et au-delà 5% TTC Vendeur 

 

Pour tout bien vendu en exclusivité, l’agence vous offre le 

Diagnostic des Performances Energétiques de votre bien. 

 

 

  


